
 

Travaux sur les installations de bouclage d'eau chaude sanitaire de l'hôpital de Sallanches 

 

Avis d'appel public à la concurrence 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
GHT Léman - Mont-Blanc 
Correspondant : Cellule juridique des contrats - 558, route de Findrol , BP 20500 , 74130 CONTAMINE SUR 

ARVE.  

Courriel: Achats_Publics_GHT@ch-alpes-leman.fr. Adresse internet: http://ght-leman-mont-blanc.fr 
Adresse internet du profil d'acheteur: https://www.marches-publics.gouv.fr  

Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur : 
Santé. 
Objet du marché : Travaux sur les installations de bouclage d'eau chaude sanitaire de l'hôpital de Sallanches 
Mots descripteurs : 
Plomberie (travaux).  
Type de travaux : Exécution.  
Code NUTS : 
FRK28. 
L'avis implique : 
Un marché public. 
Caractéristiques principales : 
Le titulaire du marché est informé que le Centre Hospitalier Alpes Léman, établissement support du GHT Léman 

Mont Blanc, passe le marché dans le cadre de sa compétence légale (article L.6132-2-5°a) du code de la Santé 

Publique) au bénéfice des membres du GHT. A ce titre, l'établissement support mène la procédure de passation 

et signe le marché pour le compte des Hôpitaux du Pays du Mont-Blanc. Cet établissement est pour sa part 

responsable de l'exécution du marché à l'exception de la passation d'éventuels avenants. Forme de marché : 

ordinaire. Attribution d'un marché unique. Ce marché fait suite à une précédente consultation déclarée sans 

suite. 
Options (descriptions concernant les achats complémentaires) : Possibilité de confier ultérieurement au titulaire 

du marché un ou plusieurs marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 
Des variantes seront-elles prises en compte : 
Non.  
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC : 
Non. 
Prestations divisées en lots : 
Non. 
Durée du marché ou délai d'exécution : 
Le délai prévisionnel d'exécution est de 13 semaines. 

La période d'exécution des travaux est fixée à titre prévisionnel à compter d’avril 2021. L'exécution des travaux 

se fera dans tous les cas à une période dite de basse saison en termes d'activité de l'hôpital, selon les 

contraintes horaires fixées au CCTP. 

Cautionnement et garanties exigés : 
Retenue de garantie de 5,0 %, qui peut être remplacée par une garantie à première demande. 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : 
Prestations réglées par un prix global forfaitaire. Avance de 5,0 % accordée dans les conditions prévues au 

contrat. Délai global de paiement des prestations de 50 jours. Modalités de financement des prestations : 

Financement sur fonds propres selon les règles de la comptabilité publique. 
Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la candidature : 
Français.  
Unité monétaire utilisée : 
L’euro. 
Conditions de participation : 
Situation juridique - références requises : 
Références requises mentionnées dans les documents de la consultation. 
Capacité économique et financière : 
Références requises mentionnées dans les documents de la consultation. 
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Capacité technique : 
Références requises mentionnées dans les documents de la consultation. 
La transmission et la vérification des documents de candidatures peuvent être effectuées par le 

dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : 
Non 
Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des 

charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif).  
Type de procédure : 
Procédure adaptée.  
Date limite de réception des offres : 
09-02-2021 (12:00)  
Délai de validité des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.  
Renseignements complémentaires : 
Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. 

Les conditions de visites sont précisées au règlement de consultation. 
Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 

transmission par voie papier n'est pas autorisée. La transmission des documents par voie électronique est 

effectuée sur le profil d'acheteur. Les modalités de transmission des plis par voie électronique sont définies dans 

le règlement de la consultation. 
Date d'envoi du présent avis à la publication : 
06-01-2021 
Adresse à laquelle les offres/candidatures/projets/demandes de participation doivent être envoyés : 
Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr  
Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus : 
Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr  
Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 
Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr  
Instance chargée des procédures de recours : 

Tribunal Administratif de Grenoble, 2, place de Verdun , BP 1135, 38022, Grenoble Cedex 1, F, Courriel : 

greffe.ta-grenoble@juradm.fr , Adresse internet : http://grenoble.tribunal-administratif.fr  

Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours : 

Tribunal Administratif de Grenoble, 2, place de Verdun , BP 1135, 38022, Grenoble Cedex 1, F, Courriel : 

greffe.ta-grenoble@juradm.fr , Adresse internet : http://grenoble.tribunal-administratif.fr  
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